




































ARTICLE 24- PREMIER EXERCICE SOCIAL-JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 

-IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du commerce 

et des sociétés. Jusqu'à l'immatriculation, les rapports entre les associés sont régis par le présent 

contrat de société et par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations. 

La gérance est habilitée à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de la société en 

formation, les actes et engagements entrant statutairement dans ses pouvoirs. Ces actes et 

engagements seront repris par la société et réputés avoir été faits et souscrits par elles dès l'origine 

après leur approbation par la collectivité des associés aux conditions requises pour les décisions qui ne 

modifient pas les statuts, postérieurement à l'immatriculation de la société au registre du commerce 

et des sociétés. A défaut d'une décision spéciale, l'approbation des comptes du premier exercice social 

emportera cette reprise. 

Cette habilitation donnée à la gérance pour acquérir au nom de la société, résulte des dispositions de 

l'article 6, alinéa 3, du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978; en conséquence, l'immatriculation de la 

société emportera reprise de cet engagement par la société. 

La gérance est également habilitée à signer pour le compte de la société tout acte de prêt nécessaire à 

toute acquisition de terrains à bâtir et à la réalisation des opérations de construction-vente sur ces 

terrains, et à consentir au prêteur toute garantie qui serait demandée pour la mise en place du 

concours financier. 

A cet effet, tous pouvoirs sont conférés au gérant aux fins de signer l'acte de Bail à Construction sur les 

parcelles sises sur la commune de Linas. 

ARTICLE 25- PUBLICITE- POWOIRS 

Tous 

pouvoirs sont donnés à la gérance à l'effet d'accomplir toutes les formalités de publicité prescrites 

par la loi. 

Fait à Champlan le 22 mai 2024, en cinq (5) exemplaires originaux. 

Pour la société MV2 PROMOTION 

M. Damien Malfait

Pour la société ALVARIUM PROMO 

M. Laurent Charlet

Pour la société SAULES RACINES 

M. Yves Virchien
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